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À l’issue de la formation, le stagiaire sera capable de contribuer à               
l’animation sportive de la structure 
 
OI-1 Il accompagne les pratiquants  
Il prend en charge un groupe avant, pendant et après une activité de handball 
Il accueille et entretient une vie de groupe 
Il gère et accomplit les formalités réglementaires et administratives de l’organisation 
d'une équipe en compétition 
Il anime des séances 
Il favorise l’accès et l’engagement dans la fonction Juge Arbitre Jeune 
 
OI-2 : Il assure l’intégrité et la sécurité des pratiquants sur et en dehors du 
terrain 
Il instaure et veille au maintien d’une ambiance saine et sereine 
Il garantit une pratique en sécurité 
Il promeut l'éthique, les valeurs de la république et les vertus du handball  
Il prévient, repère et signale les comportements déviants  
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sportive de la structure » 
Public visé :  

Entraîneur ou parent qui découvre l’activité d’encadrement d’équipe et souhaitant 
acquérir des compétences dans la mise en place et l’animation de pratiques          
sportives dans la structure. 

Pré requis :  

Être licencié FFHB 
Avoir 16 ans minimum 
Etre en charge d’un groupe ou d’une équipe  
Accompagner régulièrement une équipe en compétition  

Objectif / Compétences visées :  

Descriptif :  

40 heures de formation réparties sur 2 modules (3 jours de présentiel + 19 heures 
de formation à distance) 

Moyens et méthodes pédagogiques :  

Apports théoriques (documentation) et pratiques 
Débats et échanges 
Mises en situation 

Tarifs :  

Frais d’inscription :  50 euros 
Frais de formation :  200 euros pour les bénévoles 

   480 euros pour les salariés    
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Bloc Compétences 1 « Contribuer à l’animation sportive de la 
structure » 

Dates et lieux : 

Modalités d’inscription :  

Pré-inscription à faire sur le site HFM  

Contenus de formation :  

Situer son rôle et sa mission au sein de sa structure 
Organiser la mise en œuvre d’une activité de handball avant, pendant et après 
Accueillir les différents publics de la structure (pratiquants, accompagnants, 
parents, officiels, arbitres) 
Utiliser efficacement les outils de gestion administrative d’une équipe en         
compétition 
Apporter des conseils adaptés lors d’une compétition ou d’une activité non 
compétitive  
Utiliser des ressources pédagogiques existantes pour animer des séances 
Faire respecter les formes de jeu définies par le responsable de l’équipe 
Utiliser les fondamentaux du handball pour favoriser l’activité des pratiquants 
Valoriser les différents rôles des acteurs du jeu, valoriser la réussite et relativi-
ser les erreurs pour alimenter les motivations 
Animer en faisant respecter les règles du jeu et du fair-play 
Soutenir le juge arbitre en maintenant un climat favorable au déroulement des 
rencontres 
Motiver et fidéliser le juge arbitre jeune dans son activité 
 Faire respecter les règles du bien vivre ensemble (charte, règlement intérieur) 
Garantir la sécurité individuelle et collective sur et en dehors du terrain 
Aménager l’environnement permettant une pratique en sécurité 
Prévenir et gérer les situations dans le squelles sa responsabilité peut être          
engagée (Responsabilité civile et pénale) 
Promouvoir en toute circonstance les principes d'éthique du sport et les       
valeurs de la République 
Prévenir et gérer les conflits 
Agir en cas d’incidents/ accidents/de comportement déviant  

Journée  Date au choix Lieu  

Module 1 Jour1 

Dimanche 1er septembre 2019 
Samedi 14 septembre 2019 
Dimanche 3 novembre 2019 
Dimanche 12 janvier 2020 

Pertuis  
Alpes Maritimes (A définir) 
St Maximin 
En proximité 

Module 1 Jour 2 Dimanche 8 décembre 2019 
Dimanche 26 janvier 2020 

Plan de Cuques 
En proximité 

Module 2  
Samedi 31 aout 2019 
Samedi 2 novembre 2019 
Samedi 7 décembre 2019 

Pertuis 
St Maximin  
Plan de Cuques 

Evaluation / certification :  

Le candidat ayant participé aux 2 modules (40 h de formation dont 19 h de foad) 
obtiendra une attestation de formation. 
Le candidat ayant participé aux modules de formation et satisfait aux épreuves de 
certification obtiendra le bloc de compétences « Contribuer à l’animation sportive 
de la structure » du titre « Educateur de Handball ». 
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À l’issue de la formation, le stagiaire sera capable d’animer des pratiques 
socio-éducatives. 
 
OI-1 : Il agit dans différents milieux socio-éducatifs 
Il met en place des pratiques et anime des séances dans le temps scolaire en sécurité 
Il met en place des pratiques et anime des séances en Quartier Politique de la Ville 
au sein de différentes structures   
Il met en place des pratiques et anime des séances en temps péri et extrascolaire au 
sein de différentes structures  
Il met en place des pratiques et anime des séances dans le milieu médico-social 
Il met en place des pratiques et anime des séances dans le milieu entrepreneurial 
 

OI-2 : Il anime la pratique BabyHand et/ou Hand 1er Pas en sécurité  
Il met en place un projet «BabyHand» et/ou handball 1er pas au sein du club 
Il met en place la pratique BabyHand et/ou Handball 1er pas au sein du club 
Il conçoit et anime des séances de pratique BabyHand et/ou Handball 1er pas 
Il développe l’implication des parents à l’activité 
Il favorise l’émergence de projets, d’initiatives portées par les parents en lien ou 
autour de l’activité 
 

OI-3 : Il anime la pratique Minihand et/ou Hand à 4 en sécurité  
Il met en place un projet Minihand et/ou Hand à 4 au sein de la structure 
Il met en place la pratique Minihand et/ou Hand à 4 au sein la structure 
Il conçoit et anime des séances de pratique Minihand et/ou Hand à 4 
Il développe l’implication des parents à l’activité 
Il favorise l’émergence de projets, d’initiatives portées par les parents en lien ou 
autour de l’activité 
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Bloc Compétences 3 « Animer des 
pratiques éducatives » 
Public visé :  

Entraîneur ou parent qui découvre l’activité d’encadrement d’équipe et souhaitant 
acquérir des compétences dans la mise en place et l’animation de pratiques socio 
éducatives. 

Pré requis :  

Être licencié FFHB 
Avoir 16 ans minimum 
Etre en charge d’un groupe de pratiquants permettant la mise en pratique 
Être motivé pour mettre en place la pratique dans son club  

Objectif / Compétences visées :  

Descriptif :  

90 heures de formation réparties sur 3 modules (dont 9 jours présentiel et 21 
heures de formation à distance) 

1 jour : Milieux socio éducatifs et sociétaux  
4 jours : BabyHand Hand et 1er Pas   
4 jours : Mini Hand et Hand à 4     

Tarifs :  
Frais d’inscription :  50 euros 
Frais de formation :  450 euros pour les bénévoles 

   1080 euros pour les salariés    
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Bloc Compétences 3 « Animer des pratiques éducatives » 

Dates et lieux : 

Evaluation / certification :  

Le candidat ayant participé aux 3 modules (90 h de formation dont 21 h de foad) 
obtiendra une attestation de formation. 
Le candidat ayant participé aux modules de formation et satisfait aux épreuves de 
certification obtiendra le bloc de compétences « Animer des pratiques éducatives » 
du titre « Educateur de Handball » 

Modalités d’inscription :  

Pré-inscription à faire sur le site HFM  

Contenus de formation :  

Définir une stratégie de développement et proposer un programme d’actions au 
service des projets BabyHand, Handball 1er pas., Minihand et Hand à 4 
Adapter sa pratique et ses animations au projet éducatif du milieu scolaire, des 
structures périscolaires, des structures médico-sociales, du milieu entrepreneurial, 
des quartiers prioritaires 
Adapter le matériel pédagogique au contexte des structures  
Identifier et de s'appuyer sur les acteurs clés du milieu scolaire, des structures  
périscolaires, des structures médico-sociales, du milieu entrepreneurial, des quar-
tiers prioritaires 
Appliquer les conditions règlementaires et matérielles de sécurité pour les             
pratiquants 
Créer un climat bienveillant favorisant le bien-être, plaisir et le vivre ensemble  
Recenser et identifier les compétences pro ou « annexes » des parents réutilisables 
dans les activités. 

Moyens et méthodes pédagogiques :  

Apports théoriques (documentation) et pratiques 
Débats et échanges 
Mises en situation 

Journée  Date  Lieu  

Jour 1 (Milieux) Samedi 31 Aout 2019 Pertuis 

Jour 2 (Baby/1erP) Samedi 12 octobre 2019 En proximité  

Jour 3 (Baby/1erP) 7 ou 8 décembre 2019 
14 ou 15 décembre 2019 

Secteur Ouest 
Secteur Est 

Jour 4 (Mini/Hand4) 10 ou 17 décembre 2019  En proximité  

Jour 5 (Mini/Hand4) 11 ou 18 décembre 2019 En proximité  

Jour 6 (Mini/Hand4) 12 ou 19 décembre 2019 En proximité  

Jour 7 (Baby/1erP) 8 ou 9 février 2020 En proximité  

Jour 8 (Mini/Hand4) À définir entre le 17 et 30 avril 2020 En proximité  

Jour 9 (Baby/1erP) 4 ou 5 avril 2020 
16 ou 17 mai 2020 

Secteur Ouest 
Secteur Est 


